
Ordonnance de 1948 supph~mentaire a l'Ordonnance 
relative aux Marches Publics, aux Abattoirs et a 

Ia Vente de Ia Viande du 20 avril 1918 
(Le 22 mars 1948) 

LA COUR sur les representations du Conseil Adminis­
tratif des Etats, oules les conclusions des Officers du RoL 
a ordonne et ordonne comme suit: -

1.(1) Dans l'alinea (a) de la section 2 de l'Article 5 
(ainsi qu'amende par !'Ordonnance supplementaire a 
!'Ordonnance relative aux Marches Publics, aux Abattoirs 
eta la Vente de la Viande, du 27 novembre 1920, (ci-apres 
designee " !'Ordonnance de 1920 "),) de !'Ordonnance 
relative aux Marches Publics, aux Abattoirs et a la Vente 
de la Viande, du 20 avril 1918, ( ci-apres designee 
" }'Ordonnance de 1918") le~ mots " quinze pennis " 
seront rayes et les mots " cinq pennis " y seront substitues. 

( 2) Dans I' alinea (b) de la dite section ( 2 ), les mots 
" sept pennis " seront rayes et les mots " quatre pennis " 
y seront substitues. 

2.Est et demeure rappele l'Article 8 (ainsi qu'amende 
par }'Ordonnance de 1920) de !'Ordonnance de 1918, et 
y sera substitue l' Article suivant-

BOUTIQUES EN DEHORS DU MARCHE 

ARTICLE 8. 

l. Les proprietaires ou occupants de boutiques 
specialement preposees dans la Ville et paroisse de 
Saint Pierre Port seront assu jettis aux memes droits 
et redevances mentionnes dans I' Article 5. 

2. Dans le cas oil des proprietaires ou occupants 
de boutiques specialement preposees en dehors de la 
Ville et paroisse de Saint Pierre Port feront usage de 
!'installation frigorifique des Etats ils paieront tels 
droits qui seront fixes par le Comite des Etats·; 
BIEN ENTENDU qu'il ne sera accorde permission 
de placer de la viande chevaline dans la dite installa­
tion." 



3. Dans l'alinea (4) de !'Article 27 (ainsi qu'amende 
par !'Ordonnance supplementaire a !'Ordonnance relative 
aux Marches Publics, aux Abattoirs et a la Vente de 
la Viande, du 28 juin 1919) de !'Ordonnance de 1918, 
les mots " d'un penni " seront raye~, et les mots " de 
deux pennis " y seront substitues. 

4. Cette Ordonnance pourra etre citee comme "!'Ordon­
nance de 1948 relative aux Marches Publics." 




